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n° 205 564 du 20 juin 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. DE SCHEPPER 

Chaussée de Waterloo, 612 

1050 BRUXELLES 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant 

à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 19 août 2013. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 2 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. DE SCHEPPER, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, 

et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 10 avril 2009, la requérante a introduit une demande de visa pour regroupement familial en sa 

qualité d’épouse d’un ressortissant de pays tiers autorisé au séjour limité, sur la base de l’article 10bis, § 

2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) auprès de l’ambassade de Belgique à Ouagadougou. 

 

1.2 Le 25 juin 2009, la partie défenderesse lui a accordé le visa sollicité. La requérante est arrivée en 

Belgique le 4 juillet 2009 et a été mise en possession d’une « carte A » valable du 9 décembre 2010 au 

6 décembre 2011. 

 

1.3 Le 2 novembre 2011, la requérante a introduit une demande de visa long séjour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Ouagadougou pour pouvoir revenir en Belgique suite à sa répudiation par 

son mari lors d’un séjour au Niger. Le 1er juin 2012, la partie défenderesse lui a accordé le visa sollicité. 
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1.4 Le 19 septembre 2012, la requérante a été autorisée au séjour temporaire d’un an en Belgique sur 

base des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.5 Le 13 août 2013, la partie requérante a sollicité la prorogation de son autorisation de séjour 

temporaire. 

 

1.6 Le 19 août 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 octobre 2013, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressée a été autorisée à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une 

durée limitée en application des articles 9bis et 13 de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

 

Considérant que [la requérante] a été mise en possession d'une carte A valable jusqu'au 19.09.2013 ; 

 

Considérant que le renouvellement de son titre de séjour était limité aux conditions suivantes : 

 

- de la preuve que l'intéressée n'est pas à charge des pouvoirs publics (veuillez produire une attestation 

de non émargement du CPAS) ; 

- Réévaluation de la situation de l'intéressée. Il sera notamment tenu compte d'un travail effectif 

(Production d'une attestation patronale (annexe 19 bis) émanant de l'employeur, contrat de travail et 

fiche de paie récente) sous couvert de l'autorisation légale requise et de tout effort entrepris afin de ne 

pas tomber à charge des pouvoirs publics (preuve de démarches actives d'emploi, suivi de 

formations...). 

 

Dès lors que l'intéressée nous produit une attestation du CPAS d'Anderlecht datée du 13.08.2013 qui 

nous informe que [la requérante] bénéficie du revenu d'intégration sociale ou de l'aide sociale financière 

depuis le 27.09.2012 au moins et ce au taux mensuel de base de 801,34 euros ; 

 

Nous constatons que les conditions mises à son séjour ne sont plus remplies. Par conséquent, le 

renouvellement de son titre de séjour est refusé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de « l'obligation de motivation matérielle » et des « principes de bonne administration, à 

savoir la gestion consciencieuse ». 

 

Dans un premier temps, elle rappelle que « la base légale de l'autorisation de [la requérante] sont les 

articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980 » et cite le libellé de l’article 13 de la loi du 15 

décembre 1980. Elle soutient notamment à cet égard que « [c]et article prévoit que sauf prévision 

expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une durée limitée et que l'autorisation peut 

être prorogée. Le Ministre peut également donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique. Néanmoins, cet ordre de quitter le territoire doit indiquer de quelle disposition de l'article 13, le 

Ministre a fait application. […] l'article 13 a été violé en l'espèce vu que l'ordre de quitter le territoire 

n'indique pas de quelle disposition de l'article 13, le Ministre a fait application. […] L'ordre de quitter le 

territoire ne contient pas de considérations de droit correctes pour soutenir l'acte attaqué ». 

 

Dans un second temps, elle fait valoir que la requérante « travaille à temps partiel chez [A.] comme 

aide-ménagère. Il ensuit du dossier administratif qu'au mois d'avril 2013, elle a reçu le montant de 

285,59€ de son employeur, [A.]. Au mois de mai 2013, elle a reçu le montant de 521,56€ et au mois de 

juin, elle a reçu le montant de 732,82€. Il n'est donc pas correct de dire que [la requérante] bénéficie de 

l'aide sociale au taux mensuel de base de 801,34€ à partir du 27 septembre 2012. En outre, dans 

l'autorisation de séjour du 19 septembre 2012 il est stipulé que l'autorisation peut être prolongée après 
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une réévaluation de la situation de [la requérante]. L'Office des étrangers doit tenir compte d'un travail 

effectif (attestation patronale, contrat de travail et des fiches de paie) et de tout effort entrepris afin de ne 

pas tomber à charge des pouvoirs publics. Il ensuit de l'acte attaqué que la partie adverse n'a pas 

réévalué de façon effective la situation de [la requérante]. La partie adverse n'a pas non plus tenu 

compte des efforts effectués par [la requérante]: elle a suivi plusieurs formations, ni du fait qu'elle ait 

trouvé du travail. Par conséquent, l'acte attaqué viole l'obligation de motivation matérielle et les principes 

de bonne administration, à savoir la gestion consciencieuse ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le 

Conseil) rappelle que l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose, dans sa version applicable lors 

de la prise de la décision attaquée, que «  

§ 1er. Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une durée limitée, soit 

fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé, soit en 

rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit effectuer en Belgique. 

[…] 

§ 2. Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par l'administration 

communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait été introduite avant l'expiration 

du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé l'autorisation pour une nouvelle période ou n'ait pas 

mis fin à l'admission au séjour. 

Le Roi détermine les délais et les conditions dans lesquels le renouvellement ou la prorogation des titres 

de séjour doit être demandé. 

[…] 

§ 3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en 

Belgique, dans un des cas suivants: 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

3° lorsqu'il a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux qui ont été déterminants pour obtenir l'autorisation de 

séjour. 

[…] 

§ 6. L'ordre de quitter le territoire indique qu'il a été fait application des dispositions du présent article. 

Le ministre ou son délégué peut procéder ou faire procéder à des contrôles en vue de la prorogation ou 

du renouvellement du titre de séjour, afin de vérifier si l'étranger remplit les conditions de l'article 10bis. 

Il peut à tout moment procéder ou faire procéder à des contrôles spécifiques lorsqu'il existe des 

présomptions fondées de fraude ou que le mariage, le partenariat ou l'adoption a été conclu pour 

permettre à la personne concernée d'entrer ou de séjourner dans le Royaume ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée est motivée comme suit : 
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« Considérant que l'intéressée a été autorisée à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une 

durée limitée en application des articles 9bis et 13 de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

 

Considérant que [la requérante] a été mise en possession d'une carte A valable jusqu'au 19.09.2013 ; 

 

Considérant que le renouvellement de son titre de séjour était limité aux conditions suivantes : 

 

- de la preuve que l'intéressée n'est pas à charge des pouvoirs publics (veuillez produire une attestation 

de non émargement du CPAS) ; 

- Réévaluation de la situation de l'intéressée. Il sera notamment tenu compte d'un travail effectif 

(Production d'une attestation patronale (annexe 19 bis) émanant de l'employeur, contrat de travail et 

fiche de paie récente) sous couvert de l'autorisation légale requise et de tout effort entrepris afin de ne 

pas tomber à charge des pouvoirs publics (preuve de démarches actives d'emploi, suivi de 

formations...). 

 

Dès lors que l'intéressée nous produit une attestation du CPAS d'Anderlecht datée du 13.08.2013 qui 

nous informe que [la requérante] bénéficie du revenu d'intégration sociale ou de l'aide sociale financière 

depuis le 27.09.2012 au moins et ce au taux mensuel de base de 801,34 euros ; 

 

Nous constatons que les conditions mises à son séjour ne sont plus remplies. Par conséquent, le 

renouvellement de son titre de séjour est refusé ». 

 

Elle ne mentionne donc ni sur base de quelle disposition elle a été prise, ni, le cas échéant, quelle 

hypothèse de l’article 13, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 est visée en l’espèce.  

 

Le Conseil constate par conséquent l’absence de base légale de la décision attaquée et cette question 

est d’ordre public (voir, en ce sens, Conseil d’Etat, arrêt n° 168 880 du 13 mars 2007, arrêt n° 220 102 

du 29 juin 2012 et arrêt n° 230 789 du 3 avril 2015). 

 

L’argumentation de la partie défenderesse n’est pas de nature à énerver le constat qui précède, dès lors 

qu’elle se contente de rappeler qu’ « [i]l suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet » et d’affirmer, sans plus 

de précision que « [t]el est bien le cas en l’espèce de sorte que le moyen pris d’un défaut de motivation 

formelle ne peut être accueilli ». 

 

3.2.1 En outre, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la requérante a joint, à sa 

demande de prorogation de son autorisation de séjour, un contrat de travail d’ouvrier avec la société [A.] 

ainsi que les fiches de paie y afférentes. 

 

Or, le Conseil constate que la décision attaquée ne prend nullement en considération cet élément de la 

demande de la requérante. 

 

Dès lors, le Conseil estime qu’en ne rencontrant pas tous les documents produits par la requérante lors 

de sa demande de prorogation de son autorisation de séjour, la partie défenderesse n’a pas 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse en termes de note d’observation selon laquelle 

« [c]ertes, la partie requérante a apporté la preuve de revenus supplémentaires provenant d’un contrat 

de travail à durée indéterminée. Cependant, elle n’a pas apporté la preuve qu’elle tentait de trouver une 

solution pour ne plus être à charge des pouvoirs publics », ne peut être suivie, dans la mesure où elle 

tend à justifier a posteriori la décision attaquée, ce qui ne peut être admis en vertu du principe de 

légalité. 
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3.3 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à ces égards, fondé et suffit à l’annulation de 

la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 

 

4.2 La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 19 août 2013, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme S. GOBERT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 M.A.D. NYEMECK,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.D.NYEMECK     S. GOBERT 

 


